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Président: M. NasroUah ENTEZAM (Iran).

6. ,Le paragraphe 3 de la section A de la résolution
289 A (IV) recommande: "qu'unel. constitution appli
cable à la Libye et déterminant la forme du gou
vernement soit élaborée par des représentants des
habitants de la. Cyrénaïque, de la Tripolitaine et du
Fezzan réunis et se consultànt en assenihlée natio
nale". Par les mots "représentants des habi~ants", on
ne peut entendre que des députés élus par les habi
tants conformément aux; méthodes parl(~menta.ires ;
on ne peut dire qttfun organe composé de membres
désignés remplisse cette condition. En outre, l'expres
sion "représentants des habitants" n'a pas le même
sens que: "représentants des territoires". Si l'on avait
eu l'intention de diviser la Libye en trois territoires
QÛX fins de représentation, la résolution porterait:
"représentants ,de la Cyrénaïque, de la Tripolitaine et
du Fezzan". On a voulu avoir; non pas des représen
tants des· divers territoires, mais bien des représen
tants des habitants de ces territoires.

tuent rassemblée nationale mentionnée dans la réso;;.(·
lution adoptée par l'Assemblée générale le 21 novembre
1949. Il convient de rema.rquer à ce sujet que la popu..
lation de la Tripolitaine, qui représente plus de 75
pour 10Q de la population totale de la Libye, ne dis
posera ainsi que d'un tiers des voix dans cette assem
blée non élue, dont les membres ont été désignés
arbitrairement.

4. A cet égard, ma délég~tion tient, .avant.que l'As
semblée générale ne vote .sUr le projet de résolution
présenté par la Commission politique spécialeJ à faire
quelques observations.

. S.La délégation de 1a Syrie co:.nsidère que la popu
lation de la [ibye ne doit pas êtd~ privée de l'exercice
du droit fondamen~al de disposër d'elle-même. Cela
signifie que tous les habitants de l'ensemble de Ja
Libye doivent êtr,~ dûment repré~.entés par le moyen
d~élections générales, conformétn'ent aux méthodes
démocratiques établies.

3. Toutefois, nous ne pouvons oublier certain~l faits
très décevants qu'il a reconnus. à contre-cœur, à :~avoir
qu'tme assemblée a été constituée par yoie d~ dési
gnation, que cette assemblée comprend ~oixantei: mem-
br~s - à raiso~ de v~ngt pour chacun des tr?i~ .terri~
tOlres de la Libye - et que çet organe. se reuplra le
~5 .noV'embre p.our rédiger la -constitution dei/'l'Etat
libyen. Il ressort également de cette déclaratipn que
les meMbres de cet organisme estiment qu'ils·' cOl.1sti-
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[Point 21 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDEN1~; La discussion générale sur le
rapport de la Commission politique sp~ciale relatif aux
anciennes colonies italiennes est terminée; mais il a été
entendu que les délégations seront autorisées à exposer
leur opinion et leurs observations sur le discours fait
hier [306ème séance] par M. Pelt, Commissaire des
Nations Unies en Libye. Le premier orateur inscrit est
le représentant de la Syrie.

2. :Faris EL-KHOURI Bey (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Après avoir entendu -la déclaration faite hier
[306ème séance] par M. Pelt, Commissaire des Nations
Unies en Libye, au sdjet de ce qu'on a déjà fait et de ce
qu'on va faire l'année prochaine pour assurer l'indé
pendance de la Libye conformément à la résolution
289 A (rV) de l'Assemblée générale en date du 21
novembre 1949, la délégation de la Syrie fient à
prendre note avec reconnaissanee des efforts sincères
déployés l'année dernière par le Commissaire et ses

,.,collaborateurs et des efforts qu'il promet de consaerer
,l'année prochaine 'à l'exécution de la tâche qui lui a
été confiée aux tenues de la réso-Iution de l'Assemblée
générale. "
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7. Le Commissaire des Nations Unies en Libye; a
déc1arél et je cite le texte du communiqué de presse1 :

"La constitution qui serait établie ne devrait être
considérée que comme un projet de constitutionl qui
serait mis en vigueur de manière provisoire, mais
requerrait l'approbation définitive d'un parlement
élu.

"Cet organe serait composé de deux chambres
élues, dont l'une serait fondée sur la représentation
égale des provinces et l'autre sur la représentation
de . la population de toute la Libye, les pouvoirs
budgétaires étant confiés à -cette dernière chambre.

"Le gouvernement provisoire serait obligatoire
ment responsable devant la chambre des représen
tants/'

8. D'autre part l'alinéa a du paragraphe 3 du projet
de réselution que l'Assemblée générale examine en ce
moment recommande "qu'une assemblée nationale dû
ment représentative des habitants de la Libye soit
convoquée le plus tôt possible". Cet alinéa confirme le
paragraphe 3 de la section A de la résolution 289 A
(IV) qui prévoyait que les habitants de l'ensemble de
la Libye seraient représentésl et non pas que chacun
des territoires serait représenté en tant que tell comme
dans le cas de l'organisme déjà constitué en Libye.
9. La délégation de la Syrie tient à rappeler, en outre,
que tous les orateurs qui ont participé à la discussion
générale de cette question ont exprimé l'opinion que
rassemblée nationale doit être élue et que ses mem
bres ne saurai~nt être dé~ignés par quiconque. Si cet
organe se compoS,e gptrternbres désignésl on ne peut
considérer qu'il représentf~ les habitants de la Libye.
10.. Compte tenu de tout~lS ces considérations, la délé
gation de la Syrie affirme à nouveau que l'organisme
composé de soixante personnes qui est déjà constitué
nIest pas et ne peut pas être considéré comme l'assem
blée nationale mentionnée au paragraphe 3 de la sec
tion A de la résolution 289 A (IV) ou à l'alinéa a du
paragraphe 3 du projet de résolution en cours de dis
cussion. On ne peut le considérer, comtne l'a déclaré
hier le Commissaire, que comme un groupe de travail
chargé de rédiger un document qui devra être examiné,
et dont le sort devra être fixé par un parlement ou une
assemblée ·constituante dûment élus,. représentant la
totalité de la population de la Libye proportionnelle..
ment à l'importance numérique des diverses circons
criptions électorales.
11. Ma délégation prend également note de l'engage
ment solennel qu'a pris le Commissaire d'exposer clai
rement cette situation aux soixante membres de l'orga
nisme qui va Se réunir et de les aviSër qu'ils sont
uniquement chargés d'établir un projet de constitution
comprenant la création d'une assemblée nationale com
posée de deux chambres.
12. rai la conviction que les Membres de I~Assemblée

générale envisagent tous la situation de cette manière
et que, s'ils votent pour le projet de résolution soumis
par la Commission. pDli}ique spéciale, .ce n~ sera. pas
pour· que l'Assemblee generale reconnaIsse 1orgamsme
cÜmposé de soixante membres non élus qui doit se

1 Voir United Nations Press Rèlease GA/704~ Take 15
(publié en anglais seulement). .

réunir bientôt comme l'assemblée nationale mention.
née dans la résolution 289 A (IV). Leur intention est,
J'en suis sûr, que cette assemblée nationale soit consti·
tuée en temps .voulu par voie d'électionl conformément
aux méthodes et aux principes démocratiques établis,
C'est ainsi seulement que le peuple libyen sera dûment
représenté et quli1 pourra décider de la constitution
de son pays.
13. WAHEED RAAFAT Bey (Egypte): Ma délé.
gation $'asso,~ie entièrement à l'exposé que vient de
faire le représentant de la Syrie. Pour notre partI nous
ferons la déclaration suivante au nom de la délégation
égyptienne.
14. La déclaration tfaite hier à cette tribune par
M. Pelt, Commissaire des Nations Unies en Libye,
n'a nullement apaisé nos craintes. Bien au contraire,
elle est venue confirmer une fois de plus que rassem
blée nationale chargée d'élaborer -la constitution
libyenne serait une assemblée nommée, et non élue, et
qu'au sein de cette assemblée, la Cyrénaïque, la Tripo
litaine et le Fezzan auraient chacun vingt représen
tants, soit un nombre égal de voix, malgré la dispro
portion énorme quant aux chiffres de leurs populations
respe-:tives.
15. Orl presque tous les orateurs qui ont pris la
parole ici, à cette tribune même, ont critiqué sévère
ment cette composition de l'assemblée prétendument
nationale. Ils ont montré clairement qu'une assemblée
nommée et constituée de la sorte ne saurait être qua
Hfiée de démocratique ni de représentative. Déjà au
Conseil pour la Libye, le représentant de la Libye et
celui du Pakistan se sont fortement opposés à cette
formation étrange et choquante de l'assemblée natio
nale libyenne. Bien mieux: neus avons appris hier,.
de 'la bouche même du Commissaire des Nations Unies,
M. Pelt, que lui non plus n'a jamais approuvé pareille
format~on antidémocratique. Il a déclaré textuellement
[306ème séance] :

"Je crois que fen ai assez dit pour montrer c1aire·
oent qu'en ce qui me concerne, je n'ai jamais aimé
ridée d'une assemblée nommée ni l'idée d'une éga
lité de représentation à titre permanent; je tiens
expressément à préciser qu'il ne m'a jamais paru'
souhaitable - j'estimel au contraire, qu'il serait .fâ
cheux - ·que la future constitution de la Libye ait
cette double caractéristique.."

16. On s'explique difficilement comment cette concep
tion d'une assemblée nommée et à base égalitaire a pu
cependant l'emporter. Sans doutel M. Pelt nous a
exposé que tant la Cyrénaïque que le Fezz.:!n auraient
fait de l'égalité de représentation au sein de cette
assemblée nationale à constituer la condition sine l]Ud
non de leur participation à ses travaux. Mais nOus ne
croyons pas dépasser la vérité en affirmant ici que
l'attitude de la Cyrénaïque et du Fezzan aurait été tout
autre si ces contrées étaient libres de toutes influences
étrangères.
17. Quoi qu'il en soit, les débats qui se sont déroul~s
au cours de la présente session à la Commission poli·
tique spéciale2 et les nombreux discours que nous avons

C'

:1 Voir les Documents officiels de l'Assemblée génér(Jft,
Cinquième sess;on, Commission politique spéciale, 7ème a
17ème séances.
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entendus hier dans cette salle même prouvent suffi
samment que la volonté quasi unanime des Membres
des Nations Unies est bien en faveur de la convocation
d'une assemblée nationale libyenne dûment représen
tative des habitants de la Libye, et j'insiste sur ces
motS: dûment représentative des habitants de la Libye.
C'est ce qu'affirme le texte même du projet de réso
lution approuvé par la Commission politique spéciale,
comme vous le savez, par 53 voix contre une, avec
5 abstentions seulement. Ce texte se réfère d'ailleurs
lui~même à une précédente résolution relative à la
LiQye, la résolution 289 A (IV) du 21 novembre 1949.

18. L'interprétation donnée, à la Commission poli
tique spéciale et à cette tribune même, aux mots
liassemblée nationale dûment représentative des habi
tants de la Libye" ne laisse aucun doute; il s'agit, et
il ne peut s'agir en effet, que d'une assemblée élue
proportionnellement aux chiffres de la population des
trois parties composant la Libye, et non point d'Une
assemblée nommée et à base égalitaire.

19. Nous avons le ferme espoir qu'en présence de
cette volonté quasi unanime des Membres des Nations
Unies, le Conseil pour la Libye" le Commissaire des
Nations Unies en Libye et les· Pui:;sances adminis
trantes feront de leur mieux pour suivre les directives
de l'Organisation et non pas pour y faire obstacle ou
pour les tourner. Nous ne pouvons, dans cet ordre
d'idées, que partager pleinement les vues de M. Pelt
qu'il nous a exposées dans sa déclaration d'hier quand
il a parlé du peu d'autorité qu'aurait, pour élaborer une
constitution définitive pour la Libye, une assemblée
nommée. Nous prenons solennellement acte de la décla
ration du Commissaire des Nations Unies qu'une cons
titution élaborée par unetelle assemblée ne serait qu'un
document provisoire, un avant-projet, un draft, que le
futur parlement de la Libye, élu par le peuple libyen
dans' soh ensemble, aurait à réexaminer pour l'adopter
ou le remanier comme bon lui semblerait.

20. Mais s'il en est ainsi, si telle est bien l'intention
que Fon a, pourquoi ne pas commencer par où M. Pelt
voudrait t~rminer? Pourquoi ne pas convoquer sans
plus tarder une assemblée vraiment nationale vraiment
représentative, vraiment constituante, au lie~ de cette
assemblée nommée de soixante membres qui, sous une
apparente égalité, consacrerait en fait la plus inique
des inégalités?

21. ~Notls estimon~ qu'il est encore temps de revenir
aux jUste.s SOIUti01;S qui s'imposent. Aujourd'hui plus
que }~malsJ en presence de la volonté de la presque
totahte des Membres des Nations Unies volonté mani
festée .tant à la Commission politiqu~ spéciale qu'à
cette ~t1btlne même, nous· prions instamment les organes
competents et les Puissances administrantes de respec
ter c~tte volonté déS Nations Unies; nous les prions de
~~tentr que. seule une assemblée nationale libyenne
~;}llocratIque et vr~iment représ~nt~tive ~sC;;cap~ble

elaborer pour la LIbye une constItutIOn democratique
et durable. ..',

22. Je. voudrais faire remarquer en terminant que
dans Ses ~é~larations, M. Pelt a abordé la question de
~a ~OmpoSltIon du futur. parlement libyen, de ses attri-
UtIons, de. ~es responsabilités, etc. Or, il convient de

ne p..,as antICIper sur ce domaine constitutionfiél étant

fer,

donné que, dans l'esprit de la Commission politique
spéciale, la composition du futUr parlement Hbyen, la
question de savoir ~'i1 doit être formé d'une seule ou
de deux chambres,!etc., doivent être laissées entière..
ment à la décision des représentants du peuple libyen,
réunis en assembléel nationale pour en délibérer.

23. M. ]ORDAAN (Union Sud-Africaine) (traduit
de l'anglais) : Je désire proposer une légère modifica
tion du paragraphe 4 du dispositif du projet de réso..
lution sur la Libye. J'espère que l'Assemblée générale
acceptera sans discussion cette modification. Pour le
moment, le paragraphe 4 est ainsi conçu:

UInvite instamment le Conseil économique et
social, les institutions spécialisées et le Secrétaire
général. de l'Organisation des Nations Unies à four
nir à la Libye l'assistance technique et financière
qu'elle pourra demander pour créer les conditions

. nécessaires au progrès économique et social du
pays." .

24. Ma délégation estime que les termes llqu'elle
pourra demander" sont un peu trop généraux et man..
quent peut-être .quelque peu de mesure. Le paragraphe
signifie en réalité: que léi' Libye demande ce qu'il lui
plaira, sans tenir compte des nécessités ou des possi
bilités, et cela lui sera accordé. Je suis certain que les .
auteurs du projet de résolution initial et ceux qui ont
voté pour ce projet à la Commission n'ont jamais eu
une intention de ce genre.

. Ii

25. C"est pourquoi je me permets de priQposer la
modification de rédaction suivante: a.joutet les mdts
"pour autant qu'ils seront en mesure de le faire" après
les mots "à fournir à la Libye". Le paragraphe consi
déré deviendrait alors:

('Invite instamment le Conseil économique et
social, les institutions spécialisées et le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies à four
nir à la Libye, pour autant qu'ils seront en mesure ..
de le faire, rassistance technique et financière qu'elle.
pourra demander pour' créer les conditions néces
saires au progrès économiÇue et social du pays."

Je crois que, de cette manière, noUs préciserions nos
intentions. .

26. J'ai parlé à quelques-uns des auteurs du p-ro:iet
de résolution initial et ils ont jugé acceptable la mod~c,,:
fication que j'ai proposée. '"\

27. M., ZEINEDDINE (Syrie) (traduit de l'an
glais) : La délégation de la Syrie est d'avis que l'amen..
dement proposé par le représentant de l'Union Sud
Africaine est opportun. Elle lui donnera donc son
appui. .
28.. Le PR~SIpE~T: Le représentant de l'Egypte
a-t-Il une ObJéctlOri a formuler? ,

29.. WAHEED RAAFAT ,Bey, (Egypte): Nous
avons un autre amendement a presenter.

30. Le PRESIDENT: Porte-t-il SUi) l'amendement"
de la délégation de l'Union Sud-Africaine?

.f
\. ~:'

31. WAHEED RAAFAT Bey (Egypte): Non,
Monsieur le Président.
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32. LePRE~IDENT t<'Je-v;1is'ddnc inviter l'As$em
bl~e~se 'vrononcer sur l'amendem.ent de l'Union Sud
Africaine. le donnerai ensuite la ,parole au repré$en
tant de l'Egypte pour qu'il soumette son amendement,
qui ne s'applique pas à la même partie du texte.

33. L'amendem~nt proposé ;par la délégation de
l'Union Sud-Africaine et appuyé par le représentant
de la Syrie est, à mon avis, simple et logique. Je le
mets aux voix.

1: .. •

. Par 52'voi~ contre zéro, avec 2 abstentions, l'amen
dement est adopté.

34. WAHEED RAAFAT Bey (Egypte): Je m'ex..
cuse de \présenter à la dernière minute un amendeme~t
au nom de ma délégation, mais le Président nous a
autorisés lui-même à ouvrir plus ou moins la voie àux
amendements.

35. Notte amendement est trèl court: il traduit le
sentiment général de l'Assemblé,e et de la Commission.
Il consiste simplement à,insérer, à l'alinéa a du para
graphe 3 du dispositif du projet de résolution, les mots
"élue et" afin que le texte se lise comme suit: tPQu'une
assemblée'nationale dûment élue et représent~ftive, des
~abitants de la Libye...", le reste sans cbangf;ment.

36. Je crois que personne ne contestera, le bien-fondé
d'Un amendement qui est dan$ ,la ligne de tous les
discours que nous avons entendus. ' '0

37. Le rlŒSIPENT: Je donne la parole au Com
'm~,s$aife des Nat~hns Uni~s en Libye.

:: . .' CI

38. M~ PELT (Commissaire des Nations Unies en
Libye) (traduit de l'anglais) : Je b6~rn~rai mes remar
ques à l'amendem\'mt que vient de proposer le repré
sentant de l'Egypte. Si j'ai bien compris ce qu'il a dit,
l'alinéa a du paragraphe 3 du projet de résolution
serait ainsi conçu: .

uQu'une assemblée nationale dûment élue et repré
) sentativé des habitants de la Libye soit convoquée

le plus tôt possible, et en:~touscas avant le 1er jan-
vier 1951.'" , ..

39. , Nous. Sommes aujoure:Phui le 17 novembre, c'est
à-dire qu'il reste exactement quarante-quatre jours
entre aujourd'hui ,et la fin de l'année. Il est absolument
hors de question (l'organiser l'élection d'un.e assemblée
nationale dans un délai aussi court.

40. Lors des élections qui ont eu ,lieu en Cyrénaïque,
qui est un territoire beaucoup plus petit- ou du moins
dOJ;lt la,population est beaucoup plus faible - il a fallu
trois mois d'un travail difficile pour, élaborer une loi
électorale, établir la liste des éledeurs, donner la pos
sibilité de présenter les candidats et de formuler des
objectionset'pour mettre sur pied l'organisationindis
pensable en cas d'élection: les bureaux, de scrutin et les
mesures nécessaires pour garantir ]a réguJarité du
scrutin. .

41. 'Lorsque j'ai étudié cette question pour la Tripo
litaine, en coopération avec l'Administration britan
nique et les)) chefs politiques,no~$ avons ~té amenés à
cOll~lure que le même travail prendrait· dans ce pays
quatre mois au moins. En outre,·nous devrions évidem
mentf)tenir compte du temps que pren.d une campa~È'l

(~.- .'

o
électorale. En mettant les choses au mieux, il faudrait
un' mois de plJ1s.

42. Si donc l'Assemblée g~nérale propose maintenant
d'élire l'assemblée nationale qui doit se réunir le .25
novembre, aucune assemblée nationale ne pourra fonc
tionner avant une date asse~ avancée de l'année pro..
chaine et, dans ce dernier cas; je dois faire observer qUe
la po~sibi1ité d'obtenir. l'indép,endance à la fin de
l'année procha:me, deviendrait illusoire. Il ne saurait
plus être question de fixer au 31 décembre 1951 la
date de l'accession de la Libye 'à l'indépendance... . ("',

43', Entre autres raisons, c'est pout' évite'f le danger
de perdre de vue l'objet principal de la résolution
itJtiale de l'Assemblée g6nérale que j'ai proposé hier
de demander à l'assembléel lors de sa ré",nion du 25
novembre, de considérer la constitution qu'elle élabo·
fera comme un projet applicable à titre transitoire pour
permettre l'élection en, bonne et due forme d'Un gou
vernement provisoire (ainsi que le prévoit un autre
paragraphe du projet de résolution) par l'assemblée
nationale; la .constitution serait soumise ultérieurement
à un parlement élu: Cette méthode présente l'avantage
de tenir çOl)1pte de sentiments démocratiques que je
partage et' dU souci de créer un Etat libyep. démocrâ
tique. En outre, elle perr~ettrait de créer cet Etat sans
perdre de temps. . , --'

,
44: Je prie instamment l'Assemblée générale de ne
pas s'écarter de ce plan et de ce programme. Je dois
l'avertir que, si elle adopte cet amendement, la Libye
ri~que de ne pas acquérir son indépendance à la fin
d~ l'année prochaine, et je dois' la mettre en garâe
contre cette possibilité.

45. Le PRESIDENT:' Beaucoup d'orateurs ont
~emandé la parole; je la leur donnerai dans l'ordre
ge l~ur inscription. Il semble qu'un, nouveau ëlébat va
s'o~vrir, et je, le regrette. L'amendement égyptien a
uné portée sérieuse; peut-être eû'~'-il dû être sO~lm1s à
la Commission politique spéciale. Cependant, puisqu'il
a été présenté à l'Assemblée, je n'ai pas d';lutre P['fisi·; "
bilité que,de le m~ttre en discussion. > .', ' ,

46. Je'demande aux orateurs qui interviendront d'être ,.
aussi brefs que possible, et de n~ pas entrer dans un
nouveau débat.- '/ .

47. " Sir Frank SPSKICE <t'Royaume-Uni) (traduit
de l'anglais): Je~oudrais seulement ajouter que!9Y&s _
mots au sujet de l'amendement qu'on vient de propo
ser. Je ne manquerai pas d'accéder au désir du Pré·c:
sident et de me limiter à une brève intervent~pn. .

48,,! En m'opposant à cet amendement, je voudrais
indiquer, en qualité de représentant(?e l'une des Puis"
sances administrantes, qu'il 'est absolument irréalisable

. d'essayer d'organiser des élections à moins que l'oU,.
n'envisage de retarder jusqu'à Une date indéterminée
la réalisation de la fin à laquelle nous noUs proposons
tous de parvenir.

49. J'aimerais résumer m'bn argumentation en une
seule.phrase. :M:. Pelt a déjà indiqué. les ràisonsqu'il
y a de s'opposer à l'amendement proposé. La déléga.,
tion du Royaume..Uni con~idère que ces raisons sont
absolument irréfutables. l'espère sincèrement que noUS
n'adopterons' pas à cette heure tardive un amendement
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df/ l'Egypte, je vais prqposer deux· amendements qui
m,~ concernent que les questions de dates et de temps.
,$6. Je propose de tnodifier l'alinéa a du paragraphe 3
en remplaçant "1er janvier 1951" pat "1er tnars 1951",

. et de modifier l'alinéa b" du même paragraphe en rem-"
plaçant uler avril (1951" par ((1er juin 1951". Dans
ces conditions, on disposerait de dèUX mois de plus
pour convoquer l'assemblée nationale et pour constituer
le gouvernement provisoire de la Libye.

57. C'est ~à un problème très important et uneques
tion de fond. Mais nous' ne rouvrons pas les débats qui
se sont déroulés à ·la Commission politique spécialé. Un
certain nombre de représentants ne savaient pas .que
l'on se proposait de confier à cette assemblée natio
nale nommée la rédaction de la.constitution libyenne 
nouS ne l'avons appris qu'à la séance d'hier - et ils
s'opposeront évidemment à laprocédttr~ selon laquelle
cet organisme nonnné .rédigerait la constitution future
de la .Libye, qui déterminera l'organisation politique
du nouvel Etat.

58. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Je
serai très bref. Les.auteurs du projet de résolution qui
estmaintenant~devantl'Assemblée m'avaient chargé de'
le: présenter à la Conimission}?91itique spéciale· qui l'a
approuvé presque unanimement: Il constituait une solu
tion de compromis à laquelle on avait abouti dans un
esprit de conciliation. Lors de l'examen de cette ques'"
tion, le. but principal. à poursuivre est d'assurer la
coopération de toutes les parties intéressées. Si je ne
m'aQt1se, un ~utre organe majeur de l'Organisation des
Nations Unies s'est félicité du .succès obtenu en ce
qui concerne laq~estionde la Libye, et, de fa.çon plus
générale, la question desanciennescolo.niesitaIiennes
au sujet de "laquelle les quatre. grandes Puissances
n'avaient réussi ,à trouver une solution.

59. A la suite de ce compromis, au nom des auteurs
du projet de résolution; j'ai demandé aUx diverseS
délégations qui avaient présenté de~Jamendements au
cours de la discussion à ta Co~mission politique spé
ciale de bien.vouloir les retirer{elles l'ont fait. Si nous
r~c~)tmnençons.à présenter des amendements, je crains
fort qu'Unous faillerënoncer à toute solution" decom
promis. Nousrendons' toUs hommage à l'esprit dans
lequel"les représeI!tants. de l'Egypte et du Salvador ont
proposé leurs amendements. Toutefois, je les invite très
respectueusement à se contenter de demander que leS
observations qu'ils.' ont faites figurent au procès-verbal
de la séance.

60. Faris EL-KHOURI Bey (Syrie) (traduit dc'l'an·
glais): J'entendais me borner à dire que l'argument
invoqué par le Cotnmissaireen Libye aU sujet de la
daté limite est un argument valable, étant donné qu'il
necserait P(}spossible de convoquer une . assemblée
natiomlle représentative dûment élue d'ici le 1er jan
viet~·19~l.c C'est pùurcette,rilison que je ,désira~s pr9
poser \]u'on p~olonge/;légèf(:;~n~le 4élai ~~'.afin que
cetté tâche .ptiisse"eti"e'f1Cc6!:.:\lie dans ledit/délai. Le
teprésentant du' Salvador. tnlà toutefois devanté e~ ç,

. proposant de rePi1placer·t~ler janvier"par. (~ler plars";
_ ce .qui "représen~ .une prolongation de deux mois, et
- . de ten.tPlacer"ler avril" par "l~r juin". Je pense que
. l'on aurait.. tôutintérêt à régler la question de. cette

~.,- - .
rnatllere.
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qui pe~t donner Jieu à .controverse, q,,!i. entraîner~
nécessatrement uJq\ retard nnportant et qUt.Imposera a
tous tes intéressés~\une tâche quasi impossible.à accom
plir dans les délais'\40nt ils disposent. J'espère vivement
que l'Assemblée ~tacceptera pas cet amendement qui:
ne "manquerait pas d'entraîner des complications\~

extrêmes et. des c(~t;lséquencesmalheureuses.

50. M. CASTRO JSalvador) (traduit de l'anglais):
J'ai quelque scruputè à prendre la parole maintenant,
,mais je le fais car j'estime qu'il est de mon devoir
d'exprimer l'opini0!l de la dél~gation du S:Ivador au
sujet dè l'amendement propose par le representant de
l'Egypte. J'étaiS sur Je point de présenter une motion
d'ordre au sujet de cette question, car il est absolument
indispensable que l'Assemblée générale connaisse le
fond de la question sur laquelle elle vote.

53; C'est pourquoi, si l'on 1i1et aux: voix le projet' "de
rés()lutionsans ptécisel' la situation, certains membres .
de rAssemblée généralè agirotit en pensant qu'ils votent
pout une assembléenatiônalé dûment élue et lesautt,es
.~ pensant.queJc'est l'asSèmblée :nationale déJà' nommée
qui va rédiger la constitution de la Libye.· .

54. Là délégation du Saiva.dor appuie l'àh1endement
présenté par le représentant de rEgypte, parce qu~jl
est absolumentindispensaple d'établi!~';;Tê fait que l'âs
semblée nationale 90if âtre élue pat la population dè
la Libye. 1 ~~),~ • q.~ "

_ \~ .. . ---:'l'~,

55. Le Commissaire. des Nations Unies en ~lbye a.
ptésenté certaines objections qui ne portent qhe sur
la que$tion de tem~s. La q.u~tion de tèmps ne présente

.. p~s une si gràndei.mportance lorsqu'on cherche à é~
bhr l'organisation future d'Un no,wel Etat; elle ésf
tout. ~ fait .seS0n,daire. En) cons~wi'~~ce, pour~rendre
parfaitement realtsable la proposlbQ~ dU

é
J.:epresentant

st: Deux opinions divergentes se sont fait jour au
sein de l'Assemblée générale au sujet de l'alinéa a
du paragraphe 3 du projet de résolution, lequelrecom
mande Hqu'une assemblée nationale dûment représen-

':;' tative des habitants.. de, la~Libye soit convoquée le plus
tôt possible". D'après les uns, qui interprètent ce para...
graphe à la lettre, le sens serait le suivant: une C,~sem

blée ,dûment représentative doit êtr~ élue. Le~. / ""tres
tiennent compte de l'existence de fait d'une ass!~/lblée
nationale qui a été non pas élue mais désignée; dans
ce cas, c'est cet organis1l1le qui devra élaborer'la future
constitution de la Libye.

" 52. La délégation du Salvador ne croit pas -- et je
pense que c'est là l'opinion d'un certain nombre de
délégations -- que cette assemblée nationale nommée
soit teprésentative des habitants de la Libye. Elle n'est
pas représentative du tout. Elle peut·être représentative
des intérêts de ceux qui Itont nommée, mais elle n'ex
r:prime pas la volonté de la population de la. Libye. La
délégation du Salvador pense qu'en approuvant "ce
projet de résolution, la Commission politique spéciale
estimait que l'assêmblée nationale devait être' élue par
,la population. Dire q\1e l'assemblée doit être "dûment
rêprésentative des habitants de la Libye" implique
incontestablement que les h~bitatîts de la 1.ibye doivent
participer à la·désignation des. membres de cette asse1i1-
blée nationale. .
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61. Il ne serait a~surément ni juste ni possible de
'maintenir comme date limite la date du 1er janvier et
d'accepter la suggestioi1Alu~r~présentant de la Grèce.
D'après le texte actuel, une assemblée nationale dûment
représentative des habitants de1aLibye doit être con
voquée le plus tôt possible, et 'i\~n tous cas ayant le
1er janvier 1951, mais nous estImons que l'exptession
"dûment représentative" signifie également que l'as
semblée nationale doit être élue. Or, il serait impos
sible de proGéder à des élections avant le 1er janvier
1951. Pour cette raison, ma délégation appuie les trois
~amendements présentés par les représentants de
l'Egypte ef du Salvador.

,62. Le PRESIDENT: Le représentant de> rEgypte
m'informe qu'il tient à exprimer son Boint de vUe.
Un autre orateur est inscrit avant lui.' Si le, repré
sentant de l'Egypte se propose d'annoncer qu'il retire
son amendement, je suis en mesure· de lui donner la
parole sur-le-champ.

63. Puisque tel n'est pas le cas, je lui donnerai la
parole à son tour.

64. M~GROSS (Etats-Unis d'Amériqué) (traduit de
l'anglais) : La proposition du représentant de l'Egypte
et les amendementsqulent été présentés l.1ltérieurement
par le représentant du Salvador posent brusquement un
problème très difficile. Il est évident que peu de repré
sentants, à supposer qu'il y en ait, désireront émettre
une opinion qui irait à l'encontre du principe même
d'une consultation électorale. Etant donné nos propres
traditions, ce principe nous est très cher et c'est porir
cette raison que nous nous trouvons devant un grave
dilemme. La question soulève toutefois un autre pro
blème. Ceux d'entre nous qui ont suivi les discussions
dont ce projet de résolution a fait l'objet au sein de
la Commission politique spéciale comprendront, j'en
suis sûr, que - comme le représentant de la Grèce,
Vice-Président de la Commission, l'a très justement
rappelé il y a quelques instants ._" des problèmes très
difficiles se sont posés lorsque la Commission a été
saisie de deux projets de résolution, l'un patronné par
huit Etats et l'autre par quatre; c'est grâce aux qua
lités exceptionnelles de diplomatie dont ont fait preuve
les délégations de ces Etats, encouragées par le Vice
Président qui présidait la réunion des auteurs des deux
projets, qu'on a pu aboutir à un accord grâce auquel
la Commission' politique spéciale a pu approuver à
l'unanimité le projet de résolution actuellement soumis
à l'Assemblée générale.

65,. Ma délégation estime qu'il 'serait dangereux de
rdllvrir le déba;,~ sur cette question au sein de l'Assem
b'éé, générale et que nous manquerions à notre devoir
si not1.s n'attirions pas l'attention des autres membres
sur.ce ~anger' et .si nous ne faisions pas remarquer que
l'une de~! questions fondamentales sur lesquelles ont
fporté le~? débats aU sein de la ComP't'a~hm spéciale était
de. §~vOîr s'il~om~enait de menfü~::J.er un('1ate quel
conque et s'il' lnllait 'fixer des IT;?lais ou des. dates
limites.. Cette quesri0~-a été discutée et résolue à
Famiable par tous les auttursc1l1 projet de résolution
- notamment par les délégations 4e l'Egypte ,et de
la Syrie - et une date a été fixée. Laqtlestion q:ui est
soulevée maintenant par l'amendement d\~ représentant
de l'Egypte a été également discutée. Plusieurs points

de vue ont été exprimés et le projet de résolution finale~

ment approuvé a traduit 'le désir d'entente et d'ùnani~

mité au sein de la Commission.

66. J'estime qu'il est assez regrettable que le repré~
sentant de l'Union Sud-Africaine ait présenté un
amendement qui est identique, quant au fond, à un
amendement que la délégation des Etats-Unis avait
présenté à la Commission et qu'elle avait retiré dans
un esprit de conciliation~ Il est regrettable, à mon avis,
que toute,cette' question - qui a donné lieu à tant de
discussions et à tant de difficultés et qui, finalement,
a été résolue d'une manièI~ si heureuse au sein de la
Commission - soit de nouveau soulevée devant l'As~
semblée.

67. Je ne puis, en effet, que très difficilement conce~

voir comment il serait possible, même au cours d'ùn
débat assez 'long à l'Assemblée, de passer en revue
toutes les questions fondamentales qui ont été exami~

nées minutieusement au cours d'innombrables séances
de la sous~commission et des groupes de travail de la
Commission politique spéciale. Je pense qu'en procé~

dant ainsi, nous risquerions de ne pas donner au pro~

blème Une solution convenable.

68. C'est pourquoi je désire tout particulièrement
appuyer, au nom de ma délégation, les observations
qu.i ont été présentées par ,le Commissaire en Libye et
par les autres orateurs qui m'ont précédé et qui, j'en
suis convaincu, sont prêts à déclarer avec moi qu'un
vote contr:~ ces amendements n'est pas ·un vote contre
le principe des élections. Au contraire, ce vote sera un
vote en faveur de l'adoption, par l'Organisation des
Nations Unies, d'une méthode de travail rationnelle
et efficace et il justifiera le travail opiniâtre des repré
sentants des douze pays qui ont présenté les projets
de résolution et qui se sont s.i heureusement mis d'ac
cord ,au sein de la Commission politique spéciale. Je
dèmande donc instamment à l'Assemblée de voter
c011tre les amendements qui .ont été proposés.

69. WAHEED RAAFAT Bey (Egypte): Vraiment,
n'la délégation ne comprend pas cette résistance à un
amendement si bénin et si modeste. A vrai dire, ce n'est,
ntême pas un amendement. Comme vous avez dû le
remarquer, r:ous avons voulu apporter un peu. de clarté
dans un texte fort ambigu. Comme je le disais dans
mon intervention précédente, je crois que c'est l'inten~

tion de la Commission politique spéciale et de cette
Assembll~e générale que l'assemblée nationale consti
tuante, en Libye, soit un organisme élu et non pas
nommé. Je ne crois même pas que le représentant des
Etats-Unis, dans son intervention d'il y a un instant"
se soit réellement opposé à Une solution aussi démo
cratique. Je suis sûr que M., Gross, démocrate lui
même, ne s'opposera pas à ce qu'il y ait, en Libye, au
lieu d'une assemblée nommée, une' assemblée consti..
tuante élue.

70. Au sri-tplus, il n'y a pas antinomie entre la solu:'
tion que nous proposoins et celle qu'a proposée M. Pelt.
Au contraire, nous voulons gagner du temps. Que noUS
a dit M. Pelt hier? i11 a· indiqué que la constitt1tio~
envisagée ne sera pas définitive. La constitution qUi'
sera élaborée par ce qu'on appelle l'assemblée natio"
-nale Hbyenne ne sera qu'un avant-projet. On envisage
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la convocation ultérieure d'un parlement réellement
démocratique appelé à discuter de nouveau la consti-
tution. '

71. Notre objectif est précisément de simplifier cette
) procedure abracadabrante, d'épargner temps et travail.

Ce que nous demandons revient au résultat final auquel
aboutirait nécessairement la méthode proposée par
M. Pelt. Nous demandons simplement une assemblée
nationale dûment élue et représentative. Pourquoi tout
ce tapage autour de ces deux mots: élue et représen
tative?

72. Y a-t-il vraiment ici une majorité qui s'oppose à
ce que l'assemblée libyenne, l'assemblée nationale cons
tituante, soit vraiment une assemblée élue? S'il en est
ainsi, nôus s()111mes. prêts à retirer notre amendement.
Mais si Hintention des auteurs du projet de résolution
est que cette assemblée soit vraiment élue et non pas
nommée, pourquoi s'oppose-t-on à une pareille propo
sition?

73., Permettez-moi de rappeler que c'est ma ,déléga
tion qui, avec les autres délégations arabes, a demandé
qu'on se hâte de convoquer l'assemblée et que la date
de convocation de celle-ci ne soit pas plus tard que
le 1er janvier 1951. Que nous oppose-t-on main,tenant?
On dit que la question est controversée et- que l'amen
dement égyptien ne peut pas être appliqué. Mais nous
répondons que la majorité de l'Assemblée générale est
en faveur de cet amendement, ou du moins nous l'espé
rons. Quant à la portée pratique de cet amendement,
nous avons une ligne toute tracée. Le représentallt du
Salvador a demandé qu'on remette à plus tard la! con
vocation de l'assemblée. Celle-ci, au lieu d'être convo
quée le 1er janvier 1951, le serait 'le 1er mars 1951.
Quant à la convocation du gouvernement provisoire de
la Libye qui, dans l'alinéa b du paragraphe 3 du dis
positif du projet de résolution, est prévue pour le 1er
avril 1951, elle serait reportée au 1er juin 1951. La
question est résolue d'elle-même.

74. Nous nous étions opposés, à l'origine, à ce que
l'assemblée soit convoquée plus tard que le 1er janvier
1951. Mais nousaeceptons l'amendement du Salvador.

, Donc, ni 'au point de vue du fond, ni au point de vue
'de la mise en application, il ne peut y avoir d'oppo
sition sérieuse à l'adoption de notre amendement. Je
prie donc Une Assemblée démocratique comme la nôtre
de voter en faveur de mon amendement.

75. Sir Frank SOSKICE (Royaume-Uni) (traduit
de l'anglais): Ce que je voulais dire lorsque j'ai
demandé la parole a été dit depuis, beaucoup mieux
que je-fie saurais le faire, parM. Gross, représentant
des Etats-Unis. Je tiens à approuver sans réserve ses
paroles.

76. Si nous sommes défavorables à la série d'amen
dements dont nous sommes saisis,ce ii;est pas que nous
soyons hostiles à des élections ou à des méthodesdémo- '
cratiques normales. Ce que nous demandons à l'As
semblée, c'est de ne pas rouvrir le débat et discuter à
nOUveau les travaux de la Commission spéciale, que
M. Gross vient d'exposer.

77. Le projet de résolùtion que noUs examinons a
été élaboré avec soin, afin de concilier les opinions

~

divergentes exprimées au cours des longs débats de la
Commission politique spéciale. La délégation du
Royaume-Uni estime qu'il serait extrêmement fâcheux
d~ reprendre maintenant, -au dernier moment, la dis
cussion de toutes ces questions litigieuses parce que;,
des amendements nous ont été présentés sans que_
beaucoup d'entre nous en aient été prévenus au préa
lable, alors qu'ils auraient aimé ne pas être pris au
dépourvu. Mais ce n'est pas tout: ces amendements
posent des problèmes plus vastes encore.

78. _ Ma délégation a écouté hier avec .attention et
plaisir la déclaration du Commissaire des ' Nations
Unies en Libye. Il nous a dit qu'il se proposait de
demander des avis et des directives au Conseil consul
tatif des Nations Unies pour la Libye au sujet de cer
tains conseils qu'il envisageait de donner àux Libyens
pour l'élaboration de leur constitution. Si nous adop
tions ces amendements ou même si nous en ~bordions

-l'examen d'ensèmble, nous mettrions en <;loute la va
leur des conseils que le Commissaire se\\propose de
donner et nous nous immiscerions dans ii ce qu'il se
propose de faire. ft

il
'\

79. Je tiens 'à dire dès maintenant que la délégation
du Roy,aume-Uni éprouve les doutes les plus sérieux
sur le point de savoir s'il convient et s'il est opportun
que nous discutions de ces conseils. Il nous semble
que non. En premier lieu, comme les Membres de
l'Assemblëe le savent, mon gouverneIt!ent est l'une des
Puissances administrantes; en deuxième. lieu, il est
représenté au sein du Conseil pour la Libye. L'affaire
est donc, en un certain sens, encore en suspens. Mais
j'irai plus loin encore et je dirai à l'Assemblée qu'il ne
serait pas sage de notre part de discuter maintenant
les conseils que le Commissaire des· Nations Unies
pourra donner aux Libyens.

80. Après tout, c'est justement pour cela que 1'1\s-"
semblée a créé le Conseil pour la Libye. C'est au Con
seil qu'il appartiendra de discuter et de.commenter,
lorsqu'il en sera saisi, les propositions du Commissaire
des Nations _Unies. Toute discussion de la question
par l'Assemblée ne pourrait que nuire aux débats qui
auront certainement lieu devant le Conseil pour la
Libye auquel siègent - et. je voudrais X insister tout
particulièrement -- non seulement les delégués ~e"ceF-_
tains pays. représentés à l'Assemblée géné~âle, /maîs--
aussi des représentants de la population Jibyenne. Je
voudrais dire à l'Assemblée qu'il serait beaucoup plus
sage de laisser à l'organisme même que l'Assemblée a
établi précisément à cette fin, et qui connaît d'une
manière plus directe et plus détai1W,.e la situation en
Libye, le soin de discuter ce problème.

8L -"A propos des suggestions selon lesquelles l'As
sembiée devrait aller plus Join et exprimer, sous Une
forme ou soUs une autre, une opinion sur la nature des
conseils que le Commissaire pourrait se proposer de
donner aux Libyens, je puis dire seulement qu'agir
ainsi serait absolument incon:iRitible avec - l'attitude
prise par l'Assemblée dans sa 'réso1l1tion 289 A (IV)
du -21 novembre 1949 et réaffirmée 'dans le projet de
crésolution que nous examinons maintenant. Je tiens
beaucoup àne pas élargir le débat mais il me semble
difficile, en présence des amendements proposés, de
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90. La délégation de l;U:l~SS s'est toujours, élevée::
~o~tr: des solutions de ce '(!genre dans, lesquelles le:sl
mterets d'un peuple sont sacrifiés; dans le cas présenr
on cherche à .fonder· cette .tr~lnsaction sur la renonci~

tion à l'un. des principes' fon\~atnentaux de la dém6-Ç
cratie" dont l'application peuf.:\seule garantir efficacê4
m~nt la création d'une Libyeirndépendante' et souvêL
rame.· ::

,)

91. . Rejeter' ;le principe de l'éflection pour la constiUlr
tion de 'l'assemblée nationale I~ibyenne, cela équivaut à
vouloir créer en Libye un- ~\rgane qui, sous le nom
d'assemblée nationale,' ne se~àen fait qu'un corps <t
fantoches entre les mains~ides Puissances adtt1inis~

fr ~trantes. 1 .
ii "

92. Si l'Oh en cherche un~ preuve des plus convai1Î~
cantes, on peut la trouv~r dans l'argument invoqU,i
aujourd'huÎ.par Sir Fr,iik Soskice, représentant d.
Royaume-l.J.I1i•.Pour m?~lV~r la .position,q'!'i! '~adopt~;
c?ntre le, prtnClp~ 4~ l'eJ.~ctio~,tl s'est refe~e a, l~ déCI
sl~n de là CommIS~10nfdE!s-Vlngt-~t-un,.q~la ete n~~
mee par le Commlssaftre des Nabons Umès en Ltby,
pour élaborer un ce~Jn nombre de projets législatif~
Il, a . constâtéqu~, ce~ltè Cp"?~ission, des Vitl~-et..~
s'etait protloncee a '1unatll1tl1te contre le prinCIpe "

!i " ..r

89. ,Comment, M. Gross justifle-t-il une application;o
aussi étrange du principe de l'élection, qui, d'après lu\"
est excellent pour rAmérique et ne vaut rien pour lâ.
L'b '" T"- • ... • 4; • d ' '1 ' ~ ..)1 yer' .1I jUSLh..e son pomt e vue par a necesslte:;
d'assurer l'harmonie et·la coopération au sein de l'As~~
semblée générale. Il nous r.lit que le projet de résolutiQfi
de la Commission constitî,e une solution transactio1Î4,
nelle. ' \1 -' •

sentés à l'Assemblée générale à la onzième hèure e
sans aucune espèce d'ayertissement, préalable, aprè.S
que les débats de la Commission politique spéciale on
pris fin. J'espère sincèrement qu'en raison des argu.:
ments que de précédents orateurs et moi-même avon :
fait valoir, nous n'accepterons pas ces amendements\\

86., M. AROUTIOUNIAN (Union des Répub1ique~'
s~cialiste~ soyiétiq~e.s). (traduit ~ut"usse) : La déléga~
tIon de 1Union sovietIque appuie l'amendement de la:
délégation de l'Egypte selon lequel le projet de résl)';
lution recommanderait "qu'une assemblée natioI1àle,'
dûment élue et représentative des habitants de la Libyç(
soit c~nvoq\lée le plus tôt possible'#. '

.,

87. Le principe de t'élection d'une assemblée hational~~
est un principe démocratique universellem,~nf reconnu~
Même les représentants qui se sont prono#cés contre~:
constitution de rassemblée nationale libyenne par voi~':
d'élections ont été obligés de convenir' qu'il leurétai~
impossible de s'opposer d~une manière générale aù~
principe de l'élection. . ",,1-

88. Le représentant des·~tats-Unis, M. Gross, a com
mencé par déclarer qùe l'on ne peut guère s;élevet~

contre lé principe de la constitution d'une assembléé
de caractère représentatif, mais il a .terminé son inter~'
vention en invitant l'Assemblée générale à voter contre
le . principe de l'éiection de l'assemblée nationa1~
libyenne. Dans mon pays, on dirait que c'est là "boir<e('
?'ab,o,rd à la santé de quelqu'un, puis au repos de sO~;,.•
ame. "
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idrr:U~~~;ef à l'Assemblée ce :JUOi ie,viens de

82. L'Assemblée a expressément rec"Ommandé l'année
dernière, dans le paragraphe. 3. de la section A de sa
résolution, "qu'une constitution applicable à la Libye
• . • soit élaboréec par des représentants des habitants
de la CyréClla1que, de la Tripolitaine et du Fezzan
réunis et se consultant en assemblée nationale". C'est
donc aux Libyens qu'il appartient de choisir leur cons
titution et la forme de leur gouvernement. Le Com
missaire des Nations Unies, est, bien entendu, parfai
tement libre et même tenu d'assister le peuple de la
Libye dans cett~.. tâche et il le fera sans -aùcun doute
~n lui donnant )Te§ conseils qu'il jugera bons. Mais
nous sommes ici à plu~ de 6.000 kilomètres de la
Libye. Si nous' essayons de dire aux Libyens comment

':l]s doivent gérer leurs affaires,' nous risquons de susci
.ter des antagonismes et de taire en~rer en jeu des forces
que nous ne connaissons pas bien.

83. Ma délégation souscrit aUX opinions exprimées
sur l'opportunité de créer en Libye des organis~es

'1 élus établis conformément aux méthodes démocrati
" ques: Mais il n'est pas toujours si facile d'organiser
.. ,~es élections. Les représentants de la rripolitaine sont
'~:~même 'allés, nous dit-on, jusqu'à déclarer qu'ils ne

désirent pas d'élections dans leur territoire. N'oublions
pasqifê le principe de, la nomination d'une commission
de vingt et un membres a été adopté conformément à
l'avis du, CQ~~sei1 pour la Libye, lui-même. N'oublions
pas' que' c'est" la Commissk>n des Vingt-et-un qui a
décidé de créer l'assemblée nationale composée de m~m-):
'bres choisis et dans laquelle chacun des trois territoires
serait également représenté. La Commission, de$. Vingt
et-un a pris cette décision à l'unanimité. J'insiste: sa
décision a été unanime. Quelles que soient nos sympa
thies pour le principe des élections - et je voudrais" à
ce propos, dire en passant que l'Administration britan
nique en Tripolitaine a préparé, il y a six mois environ,
une, loi électorale, mais y a renoncé pour tenir compte
de l'opinion des Tripolitains eux-mêmes-, quel!es que
soient nos sympatllies donc, nous ne devons certes pas
négliger cettè décision unanime des Libyens eux
mêmes à la Comrhission des Vingt-et-un, qui a été
créée par le Commissaire sur l'avis de son Conseil.

8't J'ai cherché à exposer certaines considérations
d''ordre général; je crains de n'avoir fait que répéter'
âes choses déjà dites, puisque ces" cçnsidérations ont
déjà été exposées à la Commission politique spéciale,
mais il est impossible de justifier une opposition aux
~tnendements proposés sans rappeler" à l'Assemblée'
générale la portée générale de la tâche dont a dû
s'acquitter la Comniission et le résultat de ses délibé
rations. J'espérais vivement, et ,regrette de devoir le
répéter, ,que DOUSM remettrionspa.s en cause ce qui
a déjà été fait, que noUs fie reviendrions pas sur un

, compromis dans lequel ont ttou,vé place, d'une manière
que madélé~~tion considère comme judicieusement
équilibrée, les"opînions divergentes que1'la Commission
politique spéciale a réussi à concilier. ":;:,

85. Si nous devions vraiment prendre en eonsidéra
tion les amendements q~ù nous sont proposés, ma délé...
gation ne pourrait s'empêcher de ~!1ser qu'il ~st quel
que p,~u- fâch~ux que ces amendements soi~nt pré..

\- \,
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l'élection. C'est exact. Mais il faut alors se demander
pourquoi la Commission des Vingt-et-ull, qui est
appelée à représenter le peuple libyen, s'est opposée aU
principe de l'élection. L~explication est très ~imple. La
Commissio11 des Vingt-et-un a été nommée par le
Commissaire; elle n'est pas constituée par des person
nalités qui teprésentent réellelnent les intérêts du
peuple libyen; elle a intentionnellemènt. été cotnp()sée

,de telle sorte qu'elle puisse couvrir l'action des Puis
sances administrantes en Libye, action qui tend .au
démembrement de la Libye et au maintien en Libye

, du contrôle dès Puissances cOloniales.

93. C'est donc à.u~ décisiôns d'uné telle êothmissioti
que Sir Frank Soskite s'est référé. Sarts nul doute
a-t..n',en 'VUe de créer tin nouvel organe Sous le no111
d'assel'11blée rtatiOl1âle, êompôsê de la même fâçon que
la Commissiol1 des Vingt-et-un, c'est..à-dire de per..
sonnes docHes. Certes, le reptésentant du Royaume
Uni est prêt à voter én faveut d'une assemblée natio
nale de, cette naturê, tàt, tout Comme la Commission
desVingt-et-un, eUe ne' setait qu'un fantoche aux
mains des Puissat1ces àdmini~~rantes.

94. Le principe de l'élection est incontesté et univer
sellement .rëconnucomme devant s'appliquer à l'orga
nisa.tjon de toute. assemblée nationale. Il faut constater
à regret que, comme l'a dédaré ici le représentant du,

..Salvador, M. Castro, nombreux sont ceux qui igno':'
raient, lorsque la Commission politique spéciale exami
nait la question d'tttle assemblée nationale, que cette
assemblée serait composée de membres désignés par le
Commissaire. C'est là une raison de plus pour affirmer
sans ambages que l'assemblée nationale doit être élue
et non nommée.

'95. Puisque c'est l'Assemblée générale des Nations
Unies qui recommande la constitution d'une assemblée
nationa]~ en Libye, il faut, de toute évidence, que ce
soit elle qui donne, à cet égard, les directives essen
tielles, qui précise si cette assemblée nationale doit être
nommée ou élue. L'on nous a proposé de laisser ce
soin au Commissaire. Telle a été, l'opinion exprimée

. par le représentant du Royaume-Uni. Mais l'on sait
qu~ le Commissaire n'a fait jusqu'à présent que cou
,VrIr pa~ ses actes la politique des Puissances adminis
trantes, qui tend au démembrement de la Libye. La
meilleure preuve en est dans la désignation des mem
bres de la Commission des Vingt-et-un par lè Com
missaire. Pouvons-nous vraiment charger celui-ci de
donner ces directives' essentielles? Non, certes, c'est
l'Assemblée générale elle-même qui doit définir le carac
tère de rassemblée nationàIe libyenne qu'elle recom
mande de convôquer dans un délai déterminé.

%. L'une des objections les plus sérieuses'qui aient été
formulées, plus particulièrement par le Commissaire
des N~tions pnies en Libye, est que l'on ne disposera,
p~s cl urt temps suffisant pour convoquer l'assemblée
s~ la date du 1er janvier 1951 que fixe le projet de
resolutiol1 est maintenue cotntr1e dGte limite pour cette
conVocation. '

~7. Le représe:p.tant du Salvador a présenté à cet
egard un amendement qui va précisément, au-devant
d~s objections soulevées ici par le Commissaire, aux
dIres duquel il faudrait à peu·près quatre mois pour
i

préparer les électiois. ·On peut rte pas être 'd'accord
sur la durée de ce délai, mals, même s'il en est "ainsi,
l'a.mendeJ:fient proposé pàr le représentant du Salvador
et '\appttyé par le représentatlt de l'Egypte répond pré..
ciS~\me11t aux désirs expri111és par le Cotlunissaire. Sur
ce point, par tonséqùettt, Une sauràit y avoir d'objec..
tion. Toute contestation est ainsi écartée da.ns la pra
tique: It;' Commissaire aura ,tout le temps nécessaire

.pour otgan~Sèr l'élection de. l'assemblée. nationale
libyebrre.

98. Quoi qu'il en soit, les paroles prononcées ici par
le Commissaire rendent un son étrange. II a terminé
son intervention en déclarant que si l'osemblée natio
nale doit être élue, il peut affirmer en toute certitude
qu'il n'y aura pas de Libye indépendante au 1er janvier
1952. Une telle déclaration est parfaitement inadmis
sible de la part du Commissaire des Nations Unies en
Libye, dont la tâche <:o~siste à assurer la création d'une
Libye indépendante et souveraine au 1er janvier 1952.

99. Le~ ob~enrations que je viens' dé présenter per
mettent de conclul"e qu'il n'existe aUcune raison valable
d(!: voter contre la pr~position de l'Egypte dont le but
est de donner une base démoztatique aUx élections de
l'assemblée nationale libyenne et d'assurer le respect du
principe de l'élection en vue de la constitution de cette
assemblée. En" conséquence, la délégation de l'URSS
appuiera cet amendement et voterf\ en sa faveur. Nous
espérons que la: majorité de l'Assethblée générale suivra
notre exemple-et appuiera l'ame1jidement de la, déléga
tion de rEgypte.

100. M. PLAISANT (France): La discussioti, sut
une série d'amendements; à laqueUe nous venons d'as
sister, et le nouvel eSsor que paraît prendre nos déli
bérations nous invitent à présenter une observation
d'ordre général sur le caractère même des débats que
nous voulons instituer ici et aujourd'hui sur l'Etat
futur de Libye.

101. La délégation française a, soyez-en sûrs, entendu
avec le plus vif intérêt les c;lifférents orateurs qui se
sont succédé hier à cette tribune et elle a recueilli
l'écho de cette pensée diverse qui n'était pas faite pour
fiouS éclairer complètement sur les intentions de seS
auteurs.

102. D'autre part, l'exposé de M. Pelt ne nous a pas
paru indigne de' retenir notre attention. En lui laissant,
comme il est juste, la responsabilité personnelle de ses
déclarations, nous devons néanmoins rendre hommage
à S011 extrême bonne volonté '<lans une situation déli
cate.

103. C'est pO'U.i'quoi la délégation frànçaise se trouve
a~jourd;huiconduite à produire quelques préciSIons.
Toüt d'abord, dans l'esprit même qui anime le projet
de résolution, il convient,. à notre avis, de laisser le
peuple de Libye libre de déterminer lui-même la forme
de son futur gouvernement" ainsi que des institutions
qui sont appelées à lui donner une figuration constit~-
tionnellé. . .

104•. D'autre part, en ce qui cOncerne Cette question'
des élections, qui aurait pu être présentée sous une
f()rnle plus sereine, la délégation française tient à faire
remarquer que le représentant de la France au Conseil

'* .
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des Nations Unies pour la Libye ne s'est jamais opposé
au principe de l'élection des représentants. Mais, puis
que nous célébrons toujours ici la volonté autonome
de ceux-là J;flêmes dont il s'agit, pourquoi ne pasrap
peler que ce sont les chefs des partis politiques en
Tripolitaine qui ont voulu le mode actuel que vous
paraiss~z critiquer?

lOS. Enfin, nous sommes extrêmement étonnés des
critiques qui se sont élevées de diverses parts de l'As
semblée générale contre une représentation paritaire
des trois 'entités au sein de l'assemblée nationale.
Cette représentation paritaire est c1assiqueen droit
constitutionnel et elle. est adoptée chaque fois qu'il
s'agit de former un Etat dont, les diverses parties ont
des droits égaux:, au mome1it'bàelles s'engagent dans
le lien contractuel. Je ne saurais en donner un exemple
plus éclatant que la République des Etats-Unis: bien
que les chiffres de population de l'Etat de New-Yor~\

et de l'Etat de Montana soient très différents, chacun\
de ces.iEtats ei1:voie deux sénateurs au Sénat des Etats-

.:.:'", '~.'··_~'·-"l.'~,"'· . .' J',' • •
Ums. Et tant d'autres exemple,') - que Je ne clte pas
pour éviter toute pédanterie et ne pas risquer de pro-

","'l~t1~rce débat - démontreraient' que' nombreux sont
lè~" Etats dont' les constitutions admettent parfaitement
cette're"p.5~sentat1~:>n paritaire, avec les avantages qu'elle
peut offnr> , "",

i/

106. La délégati9n française tient enfin à hien mar
quer que les interprétatipns qui ont été données hier
du rôle des Puissances administrantes étaient souvent
empreintes de travestissement. Mais,comme il a tou
jours été, dans notre désir de ba[it1i~, toute polémique,
nous nous garderons bien d'entr~f d~\l-s une discussion.
9ü'on ~ac?e simple~entquvl~fFranè»), conformémen~
a sa mlSSlon, a touJot;lJ;:$/~ntendu re~pecter l3. volonte
autonome de toute population. \\ .

" '.'-"

107. En terminant, je voudrais dire q#~) les opinions
qui ont été exprimées ici par diversf,i~' délégations
alors qu'il semble que, dans cette enceinte, nous allons
improviser du ildroit constitutionnel- n'engagent, bien
entendu, qU0"'1éurs représentants et que, de notre côté,
confirmant les réserv~s que nous avons déjà faites,
nous estimoQ.s -,,- et nous tenons à bien le marquer
qu'il appartient, en dernière analyse, aux: populations
intéressées de se prononcer eUes-mêmes sur la forme
de .leur régime qui ne saurait leur être imposé du
dehors, mais qui, dans notre pen~ee, ne peut avoir
d'autre fondement que la liberté.

108. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais prier ,le Commissaire en Libye, M. Pelt,
de bien vouloir faire connaître à l'Assemblée générale
son opinion sur la possibilité d'organiser des élections
normales dans le délai proposé dans l'amendement de
la délégation du .Salvador. Ces renseignements pour
raient dissiper certains de nos doutes et aideraient en
tout cas ma délégation à prendre une décision.

109~ Le PRESIDENT: Cette suggestion, est très rai
sonnable; il me semble, en effet, que les renseignements
fournis par le Commissaire des Nations Unies aide
ront les délégations à déterminer leur vote dans un
sens ou dans un autre. Si M. Pelt est prêt à noUs
donner des explications à cet égard, je lui donnerai la
parole.

110. M. PELT (Commissaire' des Nations Unies en
Ljpye) (traduit de l'anglais) : J'espère .que ce débat ne
dégénérera pas en discussion sur le principe d'Une
Libye démocratique ou non démocratique. Je ne crois
absolument pas que telle soit la question. Je n'ai
entendu personne à l'Assemblée générale soutenir qu'il
n'est pas souhaitable et opportun que la Libye devienne
un Etat démocratique. J'espère n'avoir laissé subsister
aucun doute hier sur le, fait que rai toujours considéré
qu'il devait en être ainsi. .

111. Ce que l'Assemblée examine, c'est la manière
d'atteindre notre but, compte tenu de la situation locale
en Libye. Qu'on le veuille ou non, ce. qui a été fait
jusqu'à ce jour en Libye - et j'ai dit hie~ que certains
aspects de la situation ne me plaisaient .personnelle
ment pas~ est le résultat d'un compromis \,'élaboré
avec soin par les Libyens des troîs territoireS.!1 Boule
verser ce compromis non seulen1.ent entraînerait une
perte de temps considérable P9ur la convocation de
l'assemblée nationale envisagée pour le ,25 novembre
et, en ce qui concerne le, délai à observer, je répondrai
dans quelques instants à. la question du représentant de
la Turquie - mais at1ssi aurÇl.it des conséqueQ,ces poli
tiques des plus sérieuses f~t d'une gravité telle que
1'1~nité libyenne qu/(on a, pu réaliser j11,squ'ici pourrait
même en être romptte.

112. Je 'Voudrais {faire remarquer au représentant de
l'Egypte, qt1Î connaît si bien la situation en Libye, que
s'il insiste sur son amendement, il,tisque de faire le
plus grand tort à la Libye.

113. Le représentant de la Turquie a demandé si des
élections pouvaient avoir lieu dans le délai que vient
de suggérer le représentant du Salvador. Je me vois '
obligé de répondre nettement non. C'est impossible.
~a date du 1er mars pour la convocation de l'assem
blée nationale ne nous laisserait qu'un. peu moins de
trois mois et demi. Lorsque j'ai dit, au cours de mon
intervention précédente, qu'il avait fallu trois mois
pour organiser des élections en Cyrénaïque, je parlais
d'Un territoire comptant. une population de 300.000
habitants. Lorsque j'ai pàr1é du délai de quatre mois
pour des élections cn Tripolitaine, j'ai prudemment
tenu compte du fait que la population de la Tripoli
taine est deux fois et demie plus nombreuse que celle
de la Cyrénaïque, et je n'ai prévuqu'uu mois de plus
pour la préparation d'élections en Tripolitaine.

114. Mais l'organisation d'élection~ dans le Fezzan,
bien que le nombre de ses habitants soit beaucoup plus
faible, est extrêmement,compliquée, en raison de la
superficie du territoire et de la difficulté extrême des
communications. N'oublions pas que la superficie du
territoire du Fezzan est à elle seule plus grande que
celle de la France.

115. Ce que noUs envisageons maintenant, ce ne sont
pas des élections en Tripolitaine, des élections en Cyré
naïque ou des élections dal1s le Fezzan, mais des élec
tions générales en Libye; aucUn système électoral n'a
jamais existé dans l'histoire de la Libye et il faut le
créer en partant du néant.' .

116. Je''C ne pense pas devoir me hasarder à faire u~e
prédiction 'dont je ne saurais garantir l'exactitude. Ma!s
si l'Assemblée désire une indication approximative, Je
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dirai que la préparation d'élections générales en Libye
exigerait quatre mois au moins, sans compter le temps
que prendr~iè la campagne électorale.

117. Si l'on change la date prévue du 1er janvier
1951, il faut également, comme l'a fait observer le
représentant du Salvador, changer la date du 1er avril
1951. Mais il faudrait alors chapger aussi la date du
1er janvier 1952, parce que les délais prévus pour l'a:c
cession de la Libye à l'indépendance sont si courts que
si l'on prolonge d'un, deux, trois ou quatre mois les
phases essentielles, il faut repousser d'autant la date
prévue pour l'indépendance de la Libye.

0118.. Le représenta~t de l'Egypte a présenté son
amendement comme s'il ne pouvait avoir aucune con
séquence sérieuse. Je regrette de devoir dire que je ne
puis parta,ger sa manière de voir. Ma suggestion d'hier
permettrait précisément d'atteindre le but désiré par
nous tous, y compris le représentant de l'Egypte. Elle
permettrait d'élaborer une, constitution provisoire dont
la rédaction pourrait être suffisamment avancée au
1er avril 1951- et peut-être même plus tôt - pour
permettre à l'~ssemblée nationale d'établir le gouver
nement provisoire prévu par le projet de résolution:
Ce gouvernement provisoire aurait ~Iors le temps et le
devoir d'organiser l'Etat. Entre temps, le texte d'une
constitution provisoire ayant été rédigé, nous aurions
le temps d'organiser J'élection d'un parlement. Ce par
lement devrait approuver, ratifier et même amender,
s'il le désirait, la constitution provisoire. Le résultat
final serait exactement le même, mais nous tie perdrions
pas trop de temps dans l'organisation de l'Etat et ne
risquerions pas d'empêcher que l'indépenda:nce de la
Libye soit un fait acquis à la fin de l'année prochaine.

119.. Reste la question de l'attitude générale de l'As
semblée générale à l'égard de la Libye. L'Assemblée
générale a accordé au peuple libyen le droit de décider
de son propre sort. Nous voulons que les Libyens se
conduisent conformément aux principes démocratiques
ma~s nous devons commencer par nous-mêmes. Si nous
désirons que les Libyens se conduisent d'une manière
démocratique, l'Assemblée générale doit se conduire
d'une manière démocratique à l'égard des Libyens.

120. Le PRESIDENT: Jfi. donne la paTate pour la
dernière fois au représentant de l'Egypte; ensuite, nous
passerons au vote.

121. Mohamed SALAH-EL-DIN Bey (Egypte)
(traduit de IJanglais) : Je m'excuse auprès du Président
et de l'Assemblée générale d'avoir pro:voqué ce débat,
mais il le fallait. J'attire l'attention sur ~e fait que ee
n'est pas la délégation -égyptienne qui a, en fait, pris
l'initiative d'un amendement. Un amendement a été pré
senté et nous avons estimé que nous avions le droit,
dans -ces conditions, d'en soumettre un autre que nous
pens!ons ~tre de peu d'impôrtance et pouvoir être ac
Cepte par tous.

~22. \ J'ai été très 'étonné par la discussion qui a eu
11~U a propos d'un amendement sur lequel nous esti
mIons que l'accord de tous pouvait se faire. Aucun des
orateUrs qui ont pris la parole aujourd'hui ne s'est élevé
contre le principe d'élections, Nous sommes tous d'ac..
cord sur le principe d'élections. Et si nous sommes tous

~td, pourqu?i n'yen aurait-il pas? Pourquoi tous

Ces discours contre des élections? S'il existe des diffi
cultés d'1/r.dre pratique, examinons-les.

123. Comme vous le savez tous, le représentant du
Salvador it résolu la difficulté en .changeant les dates
prévues pl~ur la convocation de l'assemblée nationale
et. l~établissement d'un gôuvernement provisoire en
Libye.

124. M. PeIt a dit -que la délégation égyptienne cc;mnaît
bien la situation en Libye. C'est exact, mais c'est j uste
ment parce que 1110US connaissons si bien la situation
que nous avons présenté notre amendement tendant à
l'organisation d'élections Iib:'es pour la eonstitution de
l'assemblée nationale de Libye. C'est maintenant à moi
de demander à M.. Pelt et aux délégations du Royaume
Un~ ~t des E~ats..U!1is de renoncer à leur opposition,
qu.e Je ne pUIS vraIment comprendre, et de voter en
faveur de notre amendement. Je suis convaincu que
notre Assemblée générale démocratique ne rejettera pas
un amendement démocratique aussi simple.

125. ri M. AMMOUN (Liban): A~ terme de cette
discussion, je déclare appuyer très chaleur~lisement

l'amendement présenté par la délégation égYptienne.
Que le représentant dé l'Egypte me permette de lui
dire qu'il n'a pas à s'excuser pour cet amendement.
Celui-ci ne doit pas être considéré comme émanant de
la seule délégation égyptienne, mais bien plutôt de tous
ceux qui ont souci de l'application. des principes de la

. démocratie. En effet, tous, ici, nous défendons ,ços prin"
cipes; tous, nous voulons qu'Hs soient app1iq:ués inté
gralement en Libye, et précisément au moment où ce
pays est à Ull tournant de son histoire.

126. Mais, en somme, quelles objections présente-t-on
à l'encontre de cet amendell1ent? Tout d'abord, une
question de délai. Le Comll:rlssaire des Nations Unies
'nous a dit tout à l'heure quel'indépendance de la Libye
ne pourrait être réalisée au cours de l'année prochaine.
En fait, cette question de délai n'a p~s l'importance
qu'on pourrait .lui attacher ;ce qui est en causeJ c'est le
principe .lui-même. Revenant à cette tribune, M. Pelt
a parlé de la prolongation des délais. J'ai <:ompris que
les délais proposés par l'amendement· du Salvador
étaient insuffisants. Soit. Au lieu d'une prolongation de
deux mois, nous pouvons admettre que les élections ou
la convocation de rassemblée nationale soient ajournées
de quatre mois.

127. Mais.ce qui semble avoir retenu l'attention, c'est
ce compromis réà:lisé au sein de la Commission politique
spéciale. Il n'avait pour fin que l'application des prin;.
cipes que nous ·défendons. Je dis qu'il ne doit pas se
limiter à la· Commission politique spéciale. L'action de
celle-ci se poursuit ici-même. Je m'adresse à ceux qui
ont été partie àce compromis pour qu'ils .lemaintien
nent, en y ajoutant les modificatiolls que l'on vient de
proposer, par.ce que ceIle~-ci ne peuvent être. que con
formes à l'esprit qui a inspiré le compromis dont il
s'agit.

128. Ce que je crains, c'est l'objection qui pourrait
être soulevée, à savoir que quelque 'chose a déjà été
fait en Libye; 'qu'il y {;xiste un organe qui a déjà été
convoqué; donc, que nous nous trouvons en présence
d'un fait accompli, et qu'il serait peut-être difficile de
revenir sur le passé. De l'avis de ma délégation, une
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telle' considération ne doit pas être rètenuè. En effet, il 'lui-même llour trouver une solution, pout répater le'g
ne peut y avoir là qu'uné qUêstionpoùr ainsi dite pet~ erreurs qui ont été. faites jusqu'ici.. pour veiller à ce
sonn~lle, qui n'a pas à entrer en ligne de compte. que désormais l'on bâtisse sur des fondations solides et
129 C à, ce que .les principes démocratiques inspirent. tontes

· ,'èst pourquoi je demande instamment que cé les actions de l'Organisation des Nations Unies, de ",es
qui- a été fait soit défait; que la convocation de cet or- institutions et de ses représent,ants. . 1

gane ""'"-'l que l'on a appelé assemblée nationalé ..:..-. soit
annulée. Au fond, je crois être d'accord aV~IC M. Pélt 134. Le PRESIDENT: Nous allons mairîtenant
lui-même. Que nous a-t-il dit à la séance d'hier et ce pàsser au vote. Je mettrai d'abord aux voix l'amende~
matin même? Il â, reconnu que la constitution de la ment proposé par la délégation de l'Egypte, puis, s'il est
Libye ne pourra être définitivement établie et. votée adopt{;celui de la' délégâfion dû Salvador.
que par une assemhlée véritablement représentative de
l'ensemble des habitar~ts dé la Libye, à la suite d'élec- 135. L'amendement de l'Ègypteconsiste à ajouter à
tions libres et proportionnelles. Non seulement il a admis ~ l'alinéa li du paragraphe 3 les mots "élue et", de façon
cela, mais il a mêtné ajout~ que tel était l'a'Vis qu'il què cet alinéa se lise ainsi: "qu'unê assemblée nationale
avait e~pri1Ùé au sein du Conseil lorsque la question dûment élue et représentative des ,habitants de la
y a été examinée et résolue et qùe la décision, prise est Libye...."
contraire à son propJ,"e avis. 136. Je mets maintenant aux voix cet amendement
130. Dans ces conditions, à quoi conduirait l'amende- de la délégation de l'Egypte, L'appel nominal a été
ment de l'Egypte? Simplement à ceci: qu'au lieu de demandé.
confier le travail préparatoire d'élaboration de la cons- Il' 'd' 1· àl
titution à un· organe convoqué antérieurément à la est pf'Oèe e (JIü vote pat" appe nom'In .
convocation de l'assemblée constituante, on réunirait .' l;'appel.commence far ta Grèce, J.ont le nom est'
directement cette assemblée après des élections libres' t'tre au sort par le President.
et proportionnelles et c'est elle qui accomplirait tous Votent pour: Inde, Indonésie, Irak, Liban, Mexique,
les travaux d'élaboration du projet de constitution. Pakistan, Panama, Philippines; Pologne, Arabie saou-
C'est à cela qu'aboutirait la proposition de l'Egypté. dite, Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Ma délégation ne peul: donc que l'appuyer en exprimant Union des Républiques socialistes sovié:tiques, Uruguay,
l'espoir qu'elle recueiUeta l'approbation générale. Nous Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Birmanie, Républi~
l'espérons d'autant plus que cette proposition ne pré- que socialiste SOviétique dé Biélorussie, Chine, Cuba,
sente pas les difficultés qu'on a semblé prendre plaisir Tchécoslova:quie, ~gypte, Salvacl<?r.
à. soulever devant elle. . .

Votent cont1'e: GrèCe, blande, Luxembourg, Pays-
131. lM. AL-JAMALI (Itak) (traduit de l'anglais) : Bas, Nouvelle-Zélande, J. ~'rvège, Paraguay, Pérou,
Ma délégation est très reconnaisante aux délégations Suède, Uniml Sud-Africaine, Royaume Uni de Grande-
de l'Egypte. et du Salvador des amendements qu'eUes~'Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique,
ont présentés~ Je suis très heureux que l'Assemblée Venezuela, Austr-alie, Belgiq,ue, Brésil, Canada, Colom~
générale soit mise en présence des problèmes et des hie, Danemark, Equateur.
faits véritables. Nous ne pouvons pas" ici aux Nations S'abstiennent: Guatemala,. Uaiti. Honduras, Iran,
tJnies, admettre de compromis surc~rtains principes ( 1 <

fondamentaux. n nous faut nous en tenir aux disposi- Israël,Libéria, Nicaragua, Thailande~ Turquie, Argen-
tions de la Charte. Nous ne pouvons pas accepter de tine, Bolivie,. Chili, Costa-Rica, Ethiopie, France.
compromis sur des principes comme celui du droit des Il y. ~ 24 'Voif pour,. 20 contrce't 15. a~s!en.tio~s.
peuples à disposer d'eux-mêmes; nous .ne4 pouvons pas L'amètUJement, n'ayant pas obtenu la maJonte requJse
admettre de compromis sur les principes de la démo- des deu~ tiers, n'est pas adopté.
cratie ou sur le principe des élections. Il ne faut pas
tolérer que les Nations Unies décident ou entreprennent 137. te PR~SIDmNT: Je ne pense pas' qu'il soit
quoi que ce soit qui aille à l'encontre. des principes maintenant nécessaire de mettre aUX voix l'âmendemètit
fondamentaux de la Charte, lesquels établissent cer- du Salvador.
taines règles de droit et certains droits de l'hoitùne qui 138. Je mets âux voix'l'ensemble du.'prujet d~ ;és~lü~
doivent guider toutes nos actions. tion aVeÇ adjohètion dé l'amêt1detI1etit de la delegabon
132. A la CotnfilÎssiôn politique spéciale, ma délégation de l'tJrtion Sud-Afriëaîne déjà adopté.
a franchêttlent fait remarquer au Commissaire des Na- Par 50 'Vois contre péro

l
a'Vec 6 abstentions, l'ensem-

tionsUnies qu'à son avis, la création de ta Commission ble du projet de résolutioh amendé est adopté.
des Vingt-et-un n'avait pas été une sage mesure. Nous
ne voyorts en effet aucunetnent l'utilité de éette corn.. 139. M. SARPER (Tu'rquie) (trad~;t de i'~nglais) :
mission· nommée seulement pour les besoins de la causé Ma délégation s'est abstenue dans le vote sur ,1 amende-
et probablement à l'instigation de certains''~ilieujt inté.. ment présenté par la délégation de l'Egypte. Nous no~s
ressés~ Nous sommes surpris que le. Cottltl1issaire des sommes abstenus non parce que nous sommes opIJ<?ses
Nations Unies et son Conseil aient adopté une ligne de à des élections en principe; niais' parce que les exphca.-
conduite dont le résultat a été la création d'Une assem- tîarts du Commissaire n'ont pu' dissiPer nos doutes sul'
blée nationale qui, en' réalité, n'en est pas une et qui la possibilité pratique d'organ~ser ces êleotions. En
n'est pas vraiment représentative ainsi qu'elle est censée outre, ce qui est plus impbrtatlt encore, nous estimodns
l'être. que si l'on compliquait le problè1ne, on risquerait e
133. Il ne nous reste plus maintenant qu'à nous en retarder l'accession de la Lihye à l'indépendance. ~ous
remettre à la sagesse et au jugement du Commissaire désirons éviter toute complication qui· pourrait entramer
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un retard dans la création d'un Etat libyen unifié et
indépendant.

140. Le PRESIDENT: Je mets aux :voix le projet
de résolution présenté par la délégation de l'Union so..
viétique [A/1511].

141. La délégation de l'Irak a demandé le vote par
division. Je mets donc aux voix le paragraphe l ainsi
conçu: -

'IL'Assf!1nblée générale recommande
"1. D'unifier les parties de la ~ibye - Cyrénaïque,

Tripolitaine et Fezzan -- en un seul Etat et de créer,
pour la Libye, un organe législatif et un organe
exécutif." .
Il Y a 23 iJoiz pour, 21 'Voiz contre, 10 abstentions.

Le pœragraphe 1, n'ayant pas ob'tenu la majorité requise
des deuz tiers, n'est pas adopté.

142. Le PRESIDENT: Nous allons passer au vote sur
le paragraphe 2 du projet de résolution de l'Union
soviétique.

143. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) :
Je demande que le second .paragraphe soit divisé et mis
aux voix en deux parties.. .
144. Le texte de la première partie à mettre aux voix
serait le suivant: "De retirer du territoire de la Libye,
dans un délai de trois moi~)j} toutes les troupes et le
per.qonriel militaire étrangelt's". -

'\

Printed in U.S.A•., -

145. La seconde partie serait la suivante: "et de sup..
primer les bases militaires qui se trouvent dans le pays".

146. Ce paragraphe contient en effet deux idées diffé
rentes; Fune se rapportant à l'évacuation et l'autre à
la suppression des bases militaires. Il se peut que cer...
ta;ns d'entre ·nous désirent se prononcer en faveur de
la première idée mais jugent bon de laisser au peuple
libyen le soin de se prononcer sur la suppression des
bases. Il est possible que les Libyens ne désirent pas
cette suppression.

147; 'Le PRESIDENT: Je mets aux voix la première
partie du paragraphe 2, qui· est ainsi -conçue: "De re
tirer du territoire de la Libye, dans un délai da trois
mois, toutes les troupes et tout le -personnel militaire
étrang.zrs".

Par 36 voix contre 11, avec 5 abstentions, la première
partie du paragraphe 2· est rejetée.

148. Le PRESIDENT: Je 111ets aux voix la deuxième
partie du paragraphe 2, qui est ainsi conçue: "et de sup
primer les bases militaires qui se trouvent dans le pays".

Par 36 'Voix contre 7, avec 11 abstentions, la.
deuxième partie dru paragraphe 2 est rejetée.

.
La séance est levée à 13 h. 15.
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